
  

PARCOURS DE FORMATION
Apprendre à conduire est une démarche éducative exigeante
qui demande à l'élève de la concentration, de l’assiduité et de
la motivation ! En signant le contrat pour cette formation à la
conduite et à la sécurité routière, vous vous engagez à suivre
obligatoirement le parcours de formation composé du
Parcours théorique ainsi que du Parcours pratique.

Vous vous préparerez à l’épreuve théorique générale (ETG).
Cette formation portant sur des questions «d’entraînement au
code » pourra être suivie à votre rythme, soit dans les locaux
de l’école de conduite avec un support média (DVD, Box)
et/ou avec un enseignant ou via Internet (code en ligne).

La formation portant sur des thématiques spécifiques se
déroule collectivement, dans les locaux de l’Auto-Ecole, et est
dispensée en présence d’un enseignant de la conduite et de
la sécurité routière titulaire d’une autorisation d’enseigner en
cours de validité.

Parcours pratique
Vous apprendrez progressivement à conduire, et à faire face à
diverses situations réelles de conduite. Pendant la phase
pratique, vous serez amené à circuler en ville, en rase
campagne, sur autoroute, par mauvais temps, de nuit …

Les thèmatiques spécifiques :

Les croisements et les
dépassements ; La signalisation ;
Défaut de port de la ceinture de
Sécurité ; La prise de conscience
des risques ; Le respect des
autres usagers ; La vitesse ; 
Distracteurs ; Spécificités des 2
roues/du groupe lourd ; Téléphone
au volant ; Les comportements
dans les tunnel ; La visibilité ; La
circulation routiere ;  L'arret et le
stationnement ; Les priorités ;
Regles de circulation ;
conducteur ; La route ; Les autres
usagers ; notions diverses ; Les
premiers secours ; La mécanique
et les équipements ; La sécurité
du passager et du véhicule ;
L'environnement/Eco-conduite ;
Alcool et stupéfiant...


